
Evaluation environnementale et projet d'urbanisme
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et de la 
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
Période de 
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Semestre 3

En bref

 Mobilité d'études: Non

 Accessible à distance: Non

Présentation

Description

Cet enseignement basé sur la mise en œuvre d’un projet et l'étude de cas pratiques tout au long des séances, permet d'aborder la 

démarche de l’évaluation environnementale appliquée aux plans, programmes et documents de planification. Il est principalement 

axé sur les séquences de l’évaluation environnementale et le contenu des documents d’urbanisme (comment ? par quels 

moyens ?). Il aborde par ailleurs les modalités de la prise en compte des enjeux environnementaux dans les documents de 

planification : des enjeux de territoire à la séquence Eviter – Réduire – Compenser (ERC).

Objectifs

* Réaliser toutes les étapes d’une évaluation environnementale dans le cadre de la réalisation d’un document d’urbanisme ;

* Savoir chercher, croiser les informations et en tirer des conclusions ;

* Aborder le rôle de l’environnementaliste en tant qu’expert et conseil ;

* Maîtriser les différents outils nécessaires à l’application de la séquence « éviter – réduire – compenser ».

Heures d'enseignement

TD Travaux Dirigés 24h
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Infos pratiques

Contacts

Responsable pédagogique

Louise Matillon

 louise.matillon@u-bordeaux-montaigne.fr
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